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    Présentation

    Le Conseil de la République de la IVe République a été le théâtre d’une intéressante évolution politique, avant de céder la place au Sénat en 1958. Il a su sous l’habile autorité du président Monnerville, maintenir une stabilité entre une Assemblée nationale quasi omnipotente mais versatile et des gouvernements aux prises avec des difficultés de tous ordres.

D’où l’intérêt de cette histoire retracée par un acteur de premier plan sur les bancs des secrétaires des débats : Marc Baroli, aidé de l’ancienne responsable des archives du Sénat.



    
        


        
            Les auteurs

            
                

Marc BaroliMarc BAROLI, ancien élève de l’École normale supérieure, docteur ès lettres, entré dans l’administration du Conseil de la République comme secrétaire des débats, fut ensuite directeur des comptes rendus analytiques du Sénat.






Dominique RobertDominique ROBERT, après des études de philosophie en Sorbonne suivies d’un cursus à l’Institut d’Études Politiques de Paris dirigea la division des archives du Sénat Elle est aujourd’hui administrateur au service des Commissions de cette assemblée.







            
        

    

    


Préface



Christian PonceletPrésident du Sénat









Si l’on excepte la brève mais remarquable étude du président Gaston Monnerville, Le Conseil de la République 1946-1958, le Sénat sous la IVe République n’a pas inspiré de nombreuses publications.

L’ouvrage de Marc Baroli et Dominique Robert, tous deux fonctionnaires du Sénat, mais de génération et de formation différentes, contribue à combler cette lacune.

Normalien et docteur ès lettres, entré en fonction en 1947, Marc Baroli a vécu la période étudiée au poste d’observation privilégié de secrétaire des débats. Par sa formation de juriste, Dominique Robert, entrée au Sénat en 1976 comme administrateur, a remis en perspective le compte rendu des débats opportunément choisis du Conseil de la République qui illustrent de manière vivante leur ouvrage. Cette complémentarité entre les auteurs constitue l’une des richesses de ce livre.

Assemblée initialement consultative et technique, quoique faisant constitutionnellement partie du Parlement, le Conseil de la République est né d’un compromis.

Il serait sans doute réducteur d’expliquer cette ambiguïté originelle, très marquée par le rapport entre les forces politiques dominantes dans la France de 1946, par la seule opposition entre les partisans du monocamérisme et les tenant du bicamérisme.

Il reste que le Conseil de la République a été inéluctablement et profondément marqué par les circonstances qui ont présidé à sa naissance.

Le fait que la brève existence du Conseil de la République se soit déroulée entre deux périodes de profonde régénération de la vie politique française, la Libération et l’avènement de la Ve République, a sans doute également contribué au relatif oubli dans lequel est entré cette institution.

Assemblée minorée d’un régime incertain, le Conseil de la République a cependant vu son rôle s’affirmer progressivement, quoiqu’incomplètement. Trois éléments majeurs ont contribué à ce mouvement : l’évolution des modalités de son recrutement à la suite de l’importante loi du 23 septembre 1948 relative au mode définitif d’élection des conseillers de la République ; l’affirmation progressive - notamment à la suite de la réforme de 1954 - d’une participation de plus en plus effective à l’élaboration de la loi ; la présence de plus en plus significative du Conseil de la République dans la fonction de contrôle du gouvernement.

C’est cette évolution que Marc Baroli et Dominique Robert décrivent « de l’intérieur » avec minutie, mais aussi avec la hauteur de vue qui permet de replacer les événements décrits dans leur contexte politique, mais aussi institutionnel.

Leur réflexion suggère que, si elle doit beaucoup à la détermination de ses membres et singulièrement à celle de ses deux présidents, Auguste Champetier de Ribes et Gaston Monnerville, la lente et partielle affirmation du rôle du Conseil de la République a aussi été rendue possible par des gouvernements et une Assemblée nationale qui n’y étaient, à l’origine, guère favorables.

Ce mouvement, dont nos auteurs retracent les principales étapes, apporte une illustration originale à la démonstration que l’absence d’un authentique bicamérisme altère l’équilibre institutionnel de notre pays.

Ce n’est pas là le moindre intérêt de cet ouvrage, qui contribue à une meilleure connaissance d’une période singulière de la longue histoire du Sénat de la République.






Avant-propos



Roland DragoMembre de l’Institut









Selon le mot d’un historien, « il y a, depuis 1789, une chambre populaire en France mais il n’y a que des chambres hautes ». Sous sa forme peut-être outrancière, cette formule recouvre une réalité : on peut en effet constater qu’une vie continue anime toutes les chambres basses jusqu’à l’Assemblée nationale issue de la Constitution de 1958, alors que les chambres hautes se sont succédé sans jamais atteindre ce degré de permanence, de stabilité et même de nom.

Le livre que publient M. Marc Baroli et Mme Dominique Robert, avec le beau titre Du Sénat au Sénat, confirme la citation qu’on vient de faire, puisqu’il concerne le Conseil de la République, seconde assemblée prévue par la Constitution de 1946 et remplacée par le Sénat à partir de celle de 1958.

Entreprise par d’excellents spécialistes de la vie parlementaire, l’étude est menée avec une grande rigueur et montre comment cette assemblée a pu progressivement regagner une place importante dans la vie publique et dans l’opinion. Elle s’intègre désormais dans les travaux relatifs à l’histoire constitutionnelle de la France.

Le livre est d’autant plus important qu’il concerne une question qui a toujours fait l’objet de controverses dans notre pays, celle du bicaméralisme. Il s’agit, non seulement, de savoir si le Parlement doit comprendre une ou deux chambres, mais aussi - et, peut-être, surtout - quels sont leurs pouvoirs respectifs et quelles doivent être les assises de la seconde Chambre. Il faut, à ce propos, reprendre les justifications de Gambetta, non pas la formule si souvent citée et qui concerne le Sénat, mais la phrase suivante : « En dotant chaque commune, prise dans sa personnalité, d’un droit égal de suffrage, on l’émancipé politiquement, on lui accorde une part effective dans le jeu des institutions républicaines. » A cette phrase fait écho celle de Duguit, encore beaucoup plus forte : « Un pays où la double représentation des individus et des groupes n’est pas assurée n’a point de constitution. »

L’ouvrage de Marc Baroli et de Dominique Robert sera une contribution significative à l’histoire du bicaméralisme, comme l’indique le président Christian Poncelet dans sa préface. Il apporte finalement la preuve de son enracinement dans nos institutions parlementaires.





Introduction




Assemblée mineure d’un régime décrié dont l’histoire ne semble avoir retenu que les échecs, en retrait par rapport aux Sénats qui l’ont précédé et suivi tant par ses pouvoirs constitutionnels que par le rôle politique qu’il a effectivement joué, le Conseil de la République ne paraît pas devoir retenir l’intérêt. Pourtant son évolution, aussi bien constitutionnelle qu’électorale et politique, est parfaitement caractéristique de celle de la France de 1946 à 1958, depuis les réformes et les illusions de la Libération jusqu’à l’effondrement de mai 1958. Parvenu à un point qui, chez les individus comme chez les peuples, semble tellement bas qu’une fois atteint, on ne peut guère qu’aspirer à un sursaut, une sorte de restauration le rendra « tel qu’en lui-même »… ou presque, dans la dignité sénatoriale.

Curieusement, c’est entre deux phases de régénération que s’est écoulée la vie du Conseil de République : 1946, 1958, deux années de transformation profonde de la vie politique française.

Ceux qui ont vécu la IVe République en gardent un souvenir tantôt amusé, tantôt effrayé, quand ce n’est pas une franche répulsion pour les jeux d’appareils politiques à quoi elle a parfois semblé se réduire.

Ceux qui l’ont étudiée, après sa disparition, soupçonnent bien que le prisme imposé à sa vision par les promoteurs de la Ve République a été déformant, et que ces douze années tumultueuses n’ont pas eu pour seul bilan d’ouvrir la voie à l’apothéose gaullienne, comme un « sens de l’histoire » sommaire tendrait à l’accréditer.

Les auteurs de ce livre, qui incarnent chacun une de ces situations, ont choisi une démarche modeste et partielle pour évoquer cette période controversée.

Ainsi est né « du Sénat au Sénat : la vie quotidienne au Conseil de la République ». Car la « question » du bicamérisme est une bonne illustration des fluctuations des institutions d’après-guerre, de leur naissance à leur maturité, pour trouver leur point d’équilibre.

Pour avoir refusé l’existence même d’une seconde Chambre, les constituants de 1945 ont été récusés. Leurs successeurs en ont tiré d’insuffisantes leçons, optant pour un « Conseil de la République » sans véritable substance.

Puis les gouvernements successifs, malmenés par les improbables majorités qui les avaient investis, un jour d’égarement, à l’Assemblée nationale, cherchèrent l’appui de ce Conseil, somme toute moins « ringard » - le terme est anachronique, mais pas la notion qu’il désigne - qu’on l’avait supposé.

La révision constitutionnelle du 7 décembre 1954 couronna le nouveau rôle dévolu à la seconde Chambre.

Ce livre est donc la chronique de la restauration progressive d’un bicamérisme dont l’existence avait semblé si consubstantiellement liée aux échecs de la IIIe République que l’assemblée unique paraissait la seule voie pour en conjurer la reproduction.

Après la crise de 1958, la Ve République versa dans le travers opposé et, pour mieux entraver le pouvoir parlementaire, l’organisa en deux chambres, dont la seconde sembla alors si bien dotée qu’on a pu dire que la nouvelle Constitution instaurait une « République sénatoriale » [1] .

Cette illusion ne mit que quatre ans, couronnés par un congrès radical un peu exalté, à se dissiper [2] .







Notes du chapitre

[1] ↑ Marcel Prélot, Pour comprendre la nouvelle Constitution, Paris, Éditions du Centurion, 1958.

[2] ↑ C’est au congrès du Parti radical réuni à Vichy, fin septembre 1962, que Gaston Monnerville évoqua la « forfaiture du Premier ministre » à propos de la réforme constitutionnelle en cours. Il visait ainsi, bien qu’implicitement, autant le chef de l’État que Georges Pompidou. Cette expression excessive mit un triple terme à son autorité politique personnelle, à la conception dépassée du parlementarisme qu’elle évoquait, et à la place eminente du Sénat dans les institutions.




Chapitre premier. Des débuts difficiles





Le Conseil de la République est né le 27 octobre 1946, avec la constitution de la IVe République. Ni attendu, ni désiré, sans père clairement identifiable, c’est l’enfant chétif d’un compromis laborieux, à l’image, d’ailleurs, du texte qui lui a donné le jour.

La Première Constituante avait, en effet, élaboré un équilibre constitutionnel qui faisait l’économie d’une deuxième Chambre législative. Ce point avait recueilli l’accord de mouvements politiques animés, en l’occurrence, par des motifs opposés : le Parti communiste ne voulait pas de frein à son emprise sur l’Assemblée nationale, pas plus que la SFIO ; quant au MRP, soucieux de se démarquer des partis modérés d’avant-guerre dont le Sénat était le bastion, il défendait l’existence d’un simple conseil de l’Union française, représentant les différents territoires constituant l’Empire français.

Tous se retrouvaient pour stigmatiser les institutions de la IIIe République - massivement rejetées par les électeurs au référendum du 21 octobre 1945 - qui avaient conduit à l’abdication peu glorieuse du 10 juillet 1940.

Que le bicamérisme ait été le vice le plus patent du régime défunt était une conclusion facile, qui dispensait d’analyser plus précisément un phénomène complexe, mais elle emportait l’adhésion de tous ceux qui, démocrates sincères ou calculateurs ambigus, souhaitaient que la libération du territoire coïncidât avec line ère nouvelle. Place, donc, à une Assemblée nationale souveraine - la dénomination marquait déjà sa prééminence sur la Chambre des députés d’avant-guerre -, qui traduirait en termes législatifs l’esprit du temps résumé dans le programme du Conseil national de la Résistance. Délivrée des compromis inhérents à la navette, dégagée de l’autorité morale qu’incarnaient les notables réunis en un Sénat se prévalant abusivement des anciennes républiques romaines, libre enfin d’exprimer la volonté générale, l’Assemblée nationale préfigurait un renouveau du fonctionnement démocratique. Le bicamérisme était résolument dépassé.





I - La Première Constituante : « Du passé, faisons table rase »

Dans le débat politique de l’après-guerre, l’agencement des futures institutions n’occupe qu’une place mineure dans les préoccupations des Français, qui ont à faire face à des problèmes autrement plus pressants : ravitaillement, épuration, reconstruction…

Au sein même de la classe politique, les débats les plus âpres suscités par le projet de Constitution portent sur la répartition des pouvoirs au sein de l’exécutif - rôles respectifs du Président de la République et du président du Conseil, conditions mises à la faculté de dissoudre l’Assemblée nationale -, ou sur l’institution d’un contrôle de constitutionnalité, bien plus que sur l’organisation du Parlement. Pour beaucoup, la phrase d’Édouard Depreux, selon laquelle « le Sénat a conservé la République conservatrice, et nous voulons aujourd’hui jeter les fondements d’une République sociale », résume au mieux les termes du débat.

Cependant, c’est sur ce point apparemment mineur que le conflit éclate entre la gauche et le MRP au sein de la commission de la Constitution, entraînant, le 3 avril 1946, la démission de François de Menthon du rapport général au profit de Pierre Cot, appartenant à la SFIO.

Comme beaucoup de ruptures, celle-ci s’opère au terme d’un conflit latent qui se révèle insurmontable, non pas du fait de son enjeu immédiat, mais par ce qu’il traduit de soupçons et d’arrière-pensées. Avec l’Assemblée unique, les modérés voient se profiler la menace d’une dictature légale ; dans son refus, la gauche croit discerner la résurgence d’un conservatisme dominateur. Ni les uns ni les autres n’ont tout à fait tort, ce qui n’incite pas au compromis.

La discussion du projet de Constitution en séance publique fige ces divergences, au heu de les aplanir. La présentation du projet par Pierre Cot accrédite en effet les pires appréhensions des modérés. Après avoir affirmé que « la séparation des pouvoirs n’est qu’une application particulière d’un principe plus général qui est tout simplement le principe de la division du travail » [1] , le rapporteur poursuit son œuvre pédagogique en exposant que « la séparation des activités gouvernementales en deux pouvoirs nettement séparés ressemble au volant de la machine à vapeur primitive » [2] .

Ce vocabulaire ouvriériste, s’il avait aux yeux de son auteur une vertu résolument d’avant-garde, traduit sa profonde - et naïve - conviction de contribuer à la « fondation d’une forme nouvelle et plus moderne de la République » [3] .

Mais le rapporteur démissionnaire, F. de Menthon, reste, à l’image du courant modéré qu’il représente, insensible à cette rhétorique aventureuse, et maintient que « la démocratie politique […] exige un pluralisme de représentation » [4] . Il demande que « la Constitution fixe exactement les conditions dans lesquelles les élus du peuple exerceront la souveraineté qui leur est déléguée par la nation » [5] . La conviction des deux camps de défendre chacun le véritable équilibre, caractéristique de la juste répartition des pouvoirs, est trop tranchée pour permettre un ultime rapprochement des points de vue : le 19 avril, l’Assemblée nationale constituante adopte la nouvelle Constitution, par 309 voix contre 249, gauche contre droite et modérés.

L’approbation populaire par référendum de ce texte ne semble alors faire que peu de doute, tant paraît fort le mouvement d’opinion favorable à une rénovation de tout le pays, dans tous les domaines. Mais l’alchimie démocratique n’est pas plus maîtrisée que la pierre philosophale.

« Conçue par des monocaméristes de principe, cette Constitution est bien ce qu’ils ont voulu qu’elle fut : un régime d’assemblée. » [6] 


Cet impérialisme parlementaire et monocaméral parut suspect à une majorité du corps électoral, d’autant que s’y ajoutait l’effacement à l’extrême du Président de la République et, dans les départements, celui des préfets au profit du président du conseil général.

Les électeurs n’approuvèrent donc pas cette ardeur d’apparence anti-autoritaire, et la construction hardie et novatrice dut être remise en chantier avec l’échec du 5 mai 1946. En effet, ce 5 mai, une forte proportion des inscrits (80 %) se rend aux urnes, mais pour rejeter, à 53 % d’entre eux, le projet de Constitution.

C’est le premier référendum à recevoir une réponse négative dans l’histoire constitutionnelle française.

Certes, de multiples facteurs avaient concouru à ce rejet ; mais les souvenirs diffus des emportements collectifs qui avaient conduit les assemblées révolutionnaires successives à des décisions, parfois brutales, et toujours trop rapides, n’y étaient pas étrangers. Ces souvenirs avaient été réveillés, puis amplifiés par l’emprise croissante du communisme en Europe, et la place importante qu’il avait prise dans la France issue de la Résistance.

Ce rejet fait puissamment évoluer les esprits : l’emballement « rénovateur » est stoppé. La nouvelle Assemblée constituante, élue le 2 juin, est dominée par le MRP et les radicaux, la gauche socialiste et communiste devenant minoritaire.





II - La Deuxième Constituante : le compromis bicameral

Le nouvel équilibre politique conduit le MRP, parti majoritaire, à assumer le rapport général de la commission de la Constitution en la personne de Paul Coste-Floret, et à faire prévaloir sans encombre ses conceptions institutionnelles.

Dès la première présentation du nouveau projet de Constitution, le 20 août 1946, le rapporteur précise que « le Parlement se compose de deux chambres : l’Assemblée nationale et le Conseil de la République. La commission a été unanime à prendre cette décision » [7] .

Mais il ajoute immédiatement que « … le projet de la commission ne rétablit nullement un Sénat […]. En effet, le Conseil de la République qui vous est proposé aujourd’hui n’est pas élu pour la même durée, ni de la même manière que le Sénat. Il ne jouit pas des mêmes pouvoirs ».

Cette insistance, tant à maintenir le bicamérisme qu’à le distinguer de celui de la IIIe République, est symptomatique de l’impossible équation dans laquelle s’étaient enfermés les constituants de 1946 : affermir l’indéniable avancée démocratique et républicaine de 1875, tout en refusant de lui accorder ce qui lui a toujours fait défaut, un pouvoir gouvernemental stable et autonome.

Aussi, à défaut de renforcer durablement l’exécutif - les quelques avancées faites en ce sens avec l’investiture personnelle du président du Conseil furent mises en échec dès 1947 -, les constituants s’accordent sur l’organisation d’un Parlement bicameral, mais inégalitaire ou « incomplet », suivant l’expression de Paul Coste-Floret.

Aucune force politique ne souhaite, en effet, rétablir la deuxième Chambre dans la plénitude de ses compétences d’avant-guerre, que ce soit pour le contrôle du gouvernement ou la délibération législative [8] .

Reste à déterminer le point d’équilibre entre les deux extrêmes, également récusés, représentés par l’ancien Sénat et la construction monocamérale de la Première Constituante. Or, toutes les tentatives menées au cours du débat public pour accroître quelque peu les compétences proposées par la commission de la Constitution échouent.

S’il est entendu que les ministres ne sont pas responsables devant le Conseil de la République, les efforts pour sortir la deuxième Chambre d’un rôle purement consultatif dans la procédure législative, pour accroître les délais qui lui sont impartis pour exprimer ses avis, comme pour rendre ceux-ci plus contraignants pour l’Assemblée nationale ne sont pas suivis d’effet. Cependant, l’échec de ces tentatives menées alternativement par les radicaux, les indépendants ou le MRP ne constitue pas un point de rupture, l’essentiel étant préservé, à leurs yeux, avec l’établissement de cette deuxième Chambre, même au rôle très limité.

Aussi l’ensemble du projet de Constitution est-il adopté le 30 septembre par 440 voix (dont la majorité tripartite) contre 106 (dont les modérés et les radicaux). Édouard Herriot avait, lors du vote, ainsi exprimé sa satisfaction : « Puisqu’il fallait un Conseil de la République, il importait de le rendre aussi inefficace que possible. » [9] 

Ce diagnostic sévère n’était pas dépourvu de vérité. Quels pouvoirs conférait au Conseil de la République la Constitution adoptée par référendum le 13 octobre 1946 ?



A - Les compétences limitées du Conseil de la République

Tout d’abord, la Constitution insérait ce Conseil au sein de l’institution parlementaire [10] , ce qui conférait à ses membres les protections traditionnelles de l’irresponsabilité (art. 21) et de l’inviolabilité (art. 22), et les incluait dans le corps électoral du Président de la République (art. 29).

En revanche, et contrairement au Sénat de la IIIe République, il est expressément précisé dans la Constitution (art. 48) que « les ministres ne sont pas responsables devant le Conseil de la République » ; de même le Conseil est-il exclu de la délicate mécanique organisant la dissolution, tout comme de la saisine de la Haute Cour de justice.

Mais le Conseil joue un rôle, aussi original que complexe, en matière de contrôle de constitutionnalité.

Tout d’abord, l’introduction de cette procédure inédite dans l’histoire institutionnelle de la France vise à protéger la pérennité du Conseil contre toute tentative hégémonique de l’Assemblée nationale. L’article 90 précise, en effet : « Aucune révision constitutionnelle relative à l’existence du Conseil de la République ne pourra être réalisée sans l’accord de ce Conseil ou le recours à la procédure du référendum. »

De surcroît, le président du Conseil de la République siège au Comité constitutionnel, et le Conseil élit - hors de son sein - trois des membres du Comité. Enfin, l’adoption par le Conseil, à la majorité absolue de ses membres, d’une résolution approuvée par l’Assemblée nationale et portant révision de la Constitution, dispense l’Assemblée nationale d’une deuxième lecture. De même ce projet de révision échappe-t-il au référendum « s’il a été adopté en seconde lecture par l’Assemblée nationale à la majorité des deux tiers, ou s’il a été voté à la majorité des trois cinquièmes par chacune des deux assemblées ».

C’est d’ailleurs suivant cette dernière procédure que s’effectuera la révision constitutionnelle du 7 décembre 1954, qui renforcera substantiellement le rôle du Conseil dans la navette législative.

Car, aux termes de la Constitution initiale, le Conseil est réduit sur ce point au rôle fort limité de donneur d’avis. L’article 20 précise en effet que « le Conseil de la République examine, pour avis, les projets et propositions de loi votés en première lecture par l’Assemblée nationale ». Encore cet avis doit-il être exprimé dans les deux mois qui suivent la transmission du texte venant de l’Assemblée ; à défaut, la loi est promulguée dans le texte issu des délibérations des députés. Et, lorsque l’avis du Conseil n’est pas conforme, l’Assemblée « statue définitivement et souverainement » - il s’agit là d’une des rares dispositions sans ambiguïté de cette longue Constitution - sur les amendements apportés par le Conseil.

Le dispositif est plus exigeant si le Conseil s’est exprimé à la majorité absolue de ses membres : la même majorité est alors requise pour que l’Assemblée passe outre aux suggestions du Conseil.

Le bilan général que l’on peut établir au vu des dispositions constitutionnelles ne peut qu’être mitigé : cette seconde Chambre n’est-elle pas en tous points conforme à ce théâtre d’ombre qu’Herriot appelait de ses vœux ? De surcroît, le mode de scrutin retenu pour désigner ses membres en 1946 ne contribua pas à renforcer son autorité.





 - Un mode de scrutin inédit

La Constitution fixait sur ce point trois contraintes de portée inégale. Elle précisait d’abord que « le Conseil de la République est élu par les collectivités communales et départementales au suffrage universel indirect ».

C’était la disposition majeure, qui fondait la légitimité du Conseil sur la représentation territoriale.

Puis elle indiquait que « le Conseil de la République est renouvelable par moitié », et que « le nombre de [ses] membres ne peut être inférieur à deux cent cinquante ni supérieur à trois cent vingt ».

Ce rythme de renouvellement visait à instaurer une dynamique en rupture avec le renouvellement triennal en vigueur sous la IIIe République ; quant à la fourchette retenue pour le nombre de conseillers, elle préservait une certaine liberté dans les modalités de désignation définitives des conseillers, sans trop s’écarter du Sénat de 1876, qui comptait 300 membres.

Enfin, par un curieux retour de l’histoire [11] , il était prévu que « l’Assemblée nationale peut élire elle-même, à la représentation proportionnelle, des conseillers dont le nombre ne doit pas excéder le sixième du nombre total des membres du Conseil de la République »

Alors fut élaboré, pour un Conseil que l’on savait provisoire, un corps électoral composite, qui donna des résultats atypiques.



1 - Un corps électoral composite

C’est une loi du 27 octobre 1946 qui détermine la composition du corps électoral. Elle est rédigée sous une double contrainte : façonner un collège électoral représentatif des collectivités territoriales existantes, mais en s’assurant qu’il élirait un Conseil de la République aux orientations politiques sensiblement analogues à celles de l’Assemblée nationale. D’où une multitude de dispositions, parfois pittoresques, qui ont fait écrire à un juriste expérimenté que « la loi du 27 octobre 1946 est certainement le texte le plus compliqué qu’offre l’histoire du droit électoral français » [12] .

Ces dispositions inédites reçoivent, cependant, une ferme borne temporelle : l’article 102 dispose que ce « premier Conseil de la République sera renouvelé intégralement dans l’année qui suivra le renouvellement des conseils municipaux ».

Conçu donc pour être provisoire et expérimental, ce Conseil de 315 membres est donc composé de 200 élus des collectivités territoriales métropolitaines (députés, conseillers généraux et délégués cantonaux), 50 membres élus par l’Assemblée nationale, 14 membres élus par les collectivités territoriales algériennes, et 51 membres élus par les conseils généraux et assemblées territoriales des départements et territoires d’outre-mer. Ces élections font appel aux scrutins majoritaires ou proportionnels, suivant qu’il y ait un ou plusieurs sièges à pourvoir dans le département, mais, en cas de représentation proportionnelle, les restes sont reportés sur le plan national.

Ces dispositions conduisent à ce que de nombreux départements sont représentés à la fois par des conseillers élus « directement » et par d’autres élus « aux restes », et proclamés par la commission centrale de recensement. Cette diversité des modalités d’élection ne contribua guère à l’homogénéité de l’ensemble, car elle instaurait une légitimité inégale en fonction de la liaison, directe ou non, de l’élu et de ses électeurs.





2 - Des élus atypiques [13] 

Le Conseil réuni à la fin de 1946 est en nette rupture, dans sa composition politique et humaine, avec le Sénat d’avant-guerre : sur ses 315 membres, seuls 20 avaient déjà exercé un mandat électif national avant-guerre. Les particularités du mode d’élection, la défaveur qui pesait sur certaines personnalités politiques d’avant-guerre, enfin le caractère minoré, sinon mineur du Conseil de la République au sein des institutions ont tout ensemble contribué à un fort renouvellement des élus.

À contrario, certains « recalés » du suffrage universel direct du 10 novembre 1946, date des législatives, bénéficient du scrutin sénatorial du 8 décembre pour accéder au mandat national convoité, instituant la seconde Chambre comme assemblée de « rattrapage », ce qui eût été inconcevable sous la IIIe République.

Les résultats du scrutin démontrent, en tout cas, l’efficacité de la loi électorale dans ses visées pour donner à la gauche la majorité de la seconde Chambre.

On voit ainsi des départements solidement ancrés à droite se doter d’élus communistes : l’Ain, l’Aisne, l’Allier, les Ardennes, pour ne citer que ces exemples, envoient chacun un élu communiste sur les deux sièges qui leur sont attribués.

Le département de la Seine, doté de dix sièges, s’illustre par une fulgurante émergence des deux grands partis issus de la Résistance : le MRP (4 élus) et le PC (4 élus également, sur la liste d’« Union républicaine et résistante »).

Ce renouvellement du personnel et des étiquettes politiques se traduit aussi, grâce à la capacité électorale attribuée aux femmes en 1944, par l’élection de 22 d’entre elles sur un effectif total de 315 conseillers : proportion aussi forte que fugace. Dès 1948 s’établit une durable tradition de faible représentation féminine au Conseil, fidèle reflet de leur peu d’attrait ou d’aptitude à s’insérer dans les filières de notabilité qui conduisent à la deuxième Chambre. Leur nombre retombe alors à 12, dont 4 élues de Paris à la proportionnelle, pour ne cesser de s’amoindrir au fil de la IVe République : le Conseil de 1958 n’en compte que 8, dont 4 élues à Paris.

Le Conseil de 1946 accueille aussi des élus originaux, qui disparaîtront de la scène politique nationale avec son renouvellement intégral de 1948 : on voit ainsi siéger un général communiste (le général Tubert) un élu malgache bientôt emprisonné pour sédition (Justin Bezara), un poète sénégalais (Alioune Diop), un académicien démocrate populaire (Étienne Gilson), ou encore un romancier communiste (Jean-Richard Bloch).

La réunion de personnalités aussi fortes et diverses, le climat général de l’époque marquée par l’exaltation du renouveau, l’ampleur et la nouveauté des sujets évoqués (nationalisations, droits des peuples d’outre-mer, démocratie sociale…) contribuèrent à donner aux débats du nouveau Conseil de la République un caractère spécifique, mélange de générosité et d’envolées révolutionnaires aussi touchantes qu’irréalistes.

Mais le retour aux réalités, nationales et internationales, fut rapide et brutal. De surcroît, l’entrée en vigueur des nouvelles institutions révéla promptement leurs défauts, et fit naître la volonté d’y remédier. Peut-on en conclure, selon Philip Williams, que « dès 1948, les résultats des efforts [de réforme] pouvaient être ainsi résumés : la IVe République est morte, elle a été remplacée par la IIIe » [14]  ?

Les élections au Conseil de la République du 7 novembre 1948, tant dans leurs modalités que dans leurs résultats, rapprochèrent en tout cas cette assemblée du Sénat d’avant-guerre.

Le 26 septembre 1948, dans son discours de fin de session, le président Monnerville constatait que cette Assemblée dont la naissance avait été difficile, et qui avait un temps été tenue pour mineure, voyait sa valeur reconnue et faisait souvent prévaloir ses vues. Il rappelait avec satisfaction les grandes heures institutionnelles de janvier et d’août 1948. Et c’est cette fois du banc des ministres qu’Alain Poher, un des deux secrétaires d’État issus du Conseil, remercia au nom du gouvernement le Conseil de la République de sa confiance et de l’aide qu’il lui apportait.

Cette séance un peu solennelle fut suivie au bout de quelques minutes, et à quelques pas, d’une scène qui le fut beaucoup moins, et dont les participants se souvinrent longtemps et avec émotion. Dans la salle de la buvette, le communiste Faustin Merle, de la belle voix de baryton dont il avait souvent interrompu les ministres ou insulté ses collègues, entonna une première chanson, bientôt imité par tous ses collègues. Et le président Monnerville put se réjouir le lendemain de cette fraternité manifestée avant la séparation.

Belle fin dans la joie et la satisfaction pour une Assemblée naguère tenue pour négligeable et qui avait réussi ses premiers pas, fort importants dans la voie de la considération institutionnelle.









III - Le Conseil provisoire : 1946-1948



A - Des débuts conflictuels

Léon Blum, alors président du gouvernement provisoire, précise le 27 décembre 1946 devant le Conseil les limites de l’action de ce dernier tout en lui ouvrant de larges perspectives par une incitation à « exploiter toutes les possibilités de la Constitution ». « Votre assemblée est nouvelle dans sa constitution, comme dans ses pouvoirs, comme dans son objet. En vous interdisant d’usurper la souveraineté de l’Assemblée nationale, le législateur vous a donné une liberté de jugement, d’initiative, de création… Je n’ai jamais compris pourquoi à la conception d’une deuxième assemblée, s’attachait nécessairement l’idée de frein, d’arrêt, de conservation. »

Le premier vote du Conseil porte à sa présidence un homme dont les conceptions sont bien celles de Léon Blum : Champetier de Ribes, ancien de la IIIe République, mais appartenant au MRP, l’un des trois partis au pouvoir. Celui qui ne devait être qu’un « pape de transition » - et certains de ses électeurs le savaient peut-être déjà - évoque dans son discours de remerciements « cette assemblée des Anciens qui n’avait certes pas que des défauts, mais où le pays a vu un des derniers vestiges d’une époque révolue dans la honte de juin et juillet 1940 ». Respectueux dans les termes, le jugement est sans appel.

Tout au long de l’année 1947, de nombreuses décisions du Conseil restent fidèles à l’esprit du tripartisme. Ainsi, le 4 mars, André Philip, ministre de l’Économie nationale, présente un texte nettement dirigiste comportant, entre autres, l’interdiction des reprises immobilières et du troc, et réussit à le faire adopter malgré l’opposition de la commission de l’Agriculture et du sénateur Laffargue, défenseur des petites entreprises.

Deux autres décisions, que l’on peut dire de même sens, concernent la Sécurité sociale : rejet le 28 mars d’une proposition de résolution donnant aux mères de familles le droit de vote pour la désignation des dirigeants des caisses d’allocations familiales, puis, par 504 voix contre 133, d’une proposition suspendant la perception des cotisations d’assurance vieillesse chez les agriculteurs, tout en maintenant les prestations. Plus important, le 11 août, lors d’une discussion sur le mode d’élection des grands conseils d’AOF et d’AEF, les partisans du maintien du second collège et de la réduction des attributions des grands Conseils doivent s’incliner à 6 h 55 du matin, après s’être battus depuis 1 h 20.

Mais les deux élections à la présidence du début de 1947 et plusieurs débats institutionnels ne marquent pas la même orientation. Dès la séance d’ouverture du nouveau conseil, le doyen d’âge, Jules Gasser, sénateur d’Oran, s’était fait le panégyriste des « grands anciens », condamnant « la défiance à l’égard de l’ancien Sénat ».

En fait, après l’élection de Champetier de Ribes, conçue pour beaucoup comme provisoire, un accord s’était conclu en coulisse pour l’attribution des présidences : Auriol, socialiste, devenant président de la République, et Herriot, radical, président de l’Assemblée nationale, celui du Conseil de la République aurait dû être communiste. C’était compter sans les aléas des scrutins. Lors du renouvellement du bureau de janvier 1947, un mois après sa première élection, Champetier de Ribes était maintenu au fauteuil contre le communiste Maranne, au bénéfice de l’âge (129 voix contre 129). Il était pourtant absent pour raison de santé. Son discours de remerciements dut être lu par la vice-présidente socialiste, Gilberte Pierre-Brossolette.

Le décès, le 6 mars, de Champetier de Ribes, honoré d’obsèques nationales, aurait dû tout remettre en cause, mais Maranne étant devenu ministre entre-temps, les communistes présentèrent la candidature de Martel, élu des mineurs du Nord, auquel les radicaux opposèrent celle de Gaston Monnerville, déjà vice-président, et les socialistes, celle d’Alex Roubert, président du groupe et aussi de la commission des Finances. Au premier tour, Monnerville obtient 99 voix venant des radicaux, de la droite et d’une partie du MRP, Roubert 96 (socialistes et l’autre partie du MRP), Martel ne recueillant que les 83 voix de son groupe. Au deuxième tour, la majorité absolue fut atteinte par Monnerville (141 voix) contre Martel (131 voix), avec un bon report des socialistes qui l’avaient pourtant devancé au premier tour, tandis que l’élu, conseiller de la République de la Guyane, recueillait, outre les voix du MRP, celles de nombreux élus d’outre-mer, que leur sensibilité aurait pu porter vers la gauche.

La discussion du règlement marque alors la volonté du Conseil de la République de se doter de tous les pouvoirs que ne lui interdisait pas la lettre de la Constitution. Les communistes tentèrent en vain de s’opposer à ce désir naturel à toute assemblée. Le 28 janvier, l’un des leurs, Joanny Berlioz, entendait refuser au Conseil les pouvoirs d’enquête dont disposait l’Assemblée nationale. « L’esprit de la Constitution ne permet pas l’assimilation entre notre Conseil de la République et le Sénat d’hier qui avait de tels pouvoirs d’enquête », à quoi le radical Dulin répondit tranquillement : « Cela viendra. » Les communistes craignaient que les pouvoirs d’enquête ne permettent au Sénat de contrôler l’action du gouvernement.

Peu de temps après, un texte relatif au remplacement des conseillers décédés ou démissionnaires donnait heu à de vives critiques, en particulier de la part des radicaux qui n’acceptaient pas l’intervention de l’Assemblée nationale, conçue pour faire respecter l’équilibre entre les partis issu du jeu de la représentation proportionnelle.

Dès avant le départ des communistes du gouvernement, la participation desdits radicaux au pouvoir, avec leur entrée dans le ministère Ramacher, commençait à modifier un équilibre politique désormais peu assuré. Représenté dans ce gouvernement par le seul Georges Maranne, communiste chargé du portefeuille de la Santé publique, le Conseil de la République allait désormais voir plusieurs des siens figurer dans la plupart des combinaisons ministérielles, comme Yvon Coudé du Foresto, MRP, au Ravitaillement, ou Alain Poher au Budget, jusqu’au renouvellement d’octobre 1948, qui marqua leur défaite électorale.

Dès le printemps 1947, les débats sur l’Indochine opposent très vivement les communistes et un certain nombre d’élus d’outre-mer au reste du Conseil. Cette vivacité doit beaucoup à des raisons personnelles : Bollaert, commissaire général, est issu du Conseil où siège Max André, élu de Paris, après avoir passé une importante partie de sa vie en Indochine.

La rébellion de Madagascar, dans laquelle étaient impliqués les trois conseillers de la République malgaches, Raharivelo, Bézara et Ranaivo, donna heu à une demande en autorisation de poursuites. Les communistes, et en particulier le président de la commission de la Justice, Marcel Willard, demandaient qu’ils puissent venir s’expliquer devant le Conseil, avant que ce dernier ne statue. Le Conseil nomma alors une commission spéciale dont le président, Samen, se rendit à Tananarive, avec Georges Pernot, pour entendre les détenus. Au retour, la commission conclut à la levée d’immunité au terme d’un débat très animé. Les communistes et plusieurs élus d’outre-mer, dont Mostefaï, élu d’Algérie, s’opposèrent en vain à l’argumentation juridique très charpentée de Pernot, et aux vives accusations de Max André et des élus du premier collège, comme Serrure, élu de Madagascar, et Luc Durand-Réville. Finalement, l’immunité fut levée par 194 voix contre 95, les représentants d’outre-mer inscrits au groupe socialiste s’étant abstenus.

La rupture intervenue au début de mai 1947, à la suite du refus de la confiance par les députés communistes au gouvernement Ramacher, avait déjà marqué la naissance de la troisième force composée des radicaux (sous le nom de Rassemblement des gauches républicaines), des socialistes et du MRP, et l’apparition d’un nouvel équilibre politique.

Au Conseil de la République, cet équilibre apparut doublement inégal, l’inégalité jouant en sens contraire dans les masses en présence, et dans leur dynamique. En termes d’effectif, le rapport de force s’établissait à deux contre un : un peu moins de cent du côté communiste, un peu plus de deux cents dans le regroupement de tous les autres. Mais l’homogénéité et la combativité étaient nettement du côté de l’opposition, dont les excès facilitaient certes les regroupements en face, encore que ceux-ci fussent loin d’être toujours la règle. On eut donc affaire à une majorité qui se cherchait face à une opposition déterminée, cette majorité se divisant nettement devant certains problèmes ou parvenant difficilement à s’accorder sur des sujets plus complexes.

Exemple de division : le statut des écoles des houillères, en mai 1948. La question, mineure mais complexe, devait revenir plusieurs fois devant les assemblées, car elle opposait, dans un combat de principe, tenants et adversaires de l’enseignement fibre - en fait confessionnel -, dont les champions : Claire Saunier, radicale, présidente de la commission de l’Éducation nationale, et Georges Pernot, Président de la commission de la Justice, échangèrent sans se lasser leurs arguments de 15 heures à 1 h 35 du matin. Les 800 écoles dépendant des Houillères du Nord avaient été intégrées à l’enseignement public sans difficulté, mais, au sud de la Loire, 28 écoles sur 45 posaient un épineux problème juridique : un locataire a droit au maintien de son bail en cas de changement de propriétaire, mais les écoles ne sont ni des locaux d’habitation ni des locaux commerciaux. Le gouvernement, où l’accord ne s’était fait sur aucune solution positive, avait proposé de s’en remettre aux conseils municipaux. L’Assemblée nationale, rejetant cette proposition, avait voté la nationalisation pure et simple que défendait Claire Saunier, alors que Pernot voulait revenir au texte du gouvernement, soutenant qu’on ne pouvait changer l’affectation des locaux des écoles privées, la loi de nationalisation ayant transmis aux Houillères les obligations des anciennes sociétés minières. Finalement, le texte de l’Assemblée nationale fut voté par 161 voix (socialistes, communistes, une partie des radicaux), contre 142 (MRP, droite et l’autre partie des radicaux).

Un clivage un peu différent apparut lors de deux discussions particulièrement importantes en 1947 et 1948.

Le statut de l’Algérie, préparé par le gouverneur général Naegelen, socialiste, et présenté par le gouvernement Ramadier, vint en discussion à la fin d’août 1947. Le texte soumis au Conseil de la République, et d’abord à sa commission de l’Intérieur, était issu de difficiles conciliations entre les partis de la nouvelle majorité, essentiellement socialistes et MRP. Mais le débat au Conseil de la République, qui occupa deux longues journées et une nuit entière, fit apparaître un autre clivage, essentiellement dû à l’intervention des élus européens d’Algérie qui, demandant le plus, réussirent à obtenir le moins.

La longueur des débats, qui constituent une première au Conseil de la République, fut pour une part due à l’intervention des conseillers musulmans qui faisaient valoir le point de vue des indépendantistes ou des autonomistes pour la première fois au Parlement, leurs homologues de l’Assemblée nationale ayant quitté la salle au moment du vote des articles. Une proposition de Mostefaï, représentant de l’UDMA, qui n’avait pas d’élu à l’Assemblée nationale, fut rejetée par 215 voix contre 4, les communistes refusant l’autonomie pure et simple. Plusieurs de leurs orateurs intervinrent dans la discussion sans réussir à obtenir le statut d’État associé pour l’Algérie. Le plus écouté fut sans aucun doute le général Tubert, maire d’Alger, dont le rapport sur les sanglants événements de 1945 faisait autorité.

Le premier article qui fit se diviser la majorité était, pourtant, tout platonique : l’Algérie était-elle un groupe de départements, comme l’avait proposé le gouvernement et décidé l’Assemblée nationale, ou une collectivité territoriale composée de départements d’outre-mer, comme le voulaient la commission et son rapporteur, le socialiste Léonetti ? La première solution l’emporta par 150 voix contre 147, le MRP ayant rejoint les radicaux et la droite, menés par les deux sénateurs d’Alger, Borgeaud [15]  et Rogier.

Le maintien de deux collèges électoraux, le premier rassemblant les citoyens de statut français, le second les citoyens de statut coranique fut contesté par les seuls communistes. En fait, les Européens et les Musulmans ne posaient de questions que marginales. Certaines catégories ayant été, dès 1945, transférées du deuxième au premier collège, les uns voulaient étendre ces catégories au-delà de ce que voulait le gouvernement, les autres imposer aux bénéficiaires d’opter pour le statut civil français. Une proposition présentée comme transactionnelle mais votée par la même majorité que ci-dessus se contenta de prévoir que les ayants droit au premier collège y seraient inscrits sur leur demande.

Même majorité pour un texte prévoyant une majorité qualifiée des deux tiers à l’Assemblée algérienne, comme transaction entre les partisans du vote par collège et ceux de la majorité absolue.

Plus significatif, sans aucun doute, parce que dépassant le cadre de l’Algérie, le vote sur le mode de scrutin donna le même résultat. La commission de l’Intérieur proposant le scrutin proportionnel, le radical Avinin, grand spécialiste des questions électorales, réussit à obtenir son rejet, par 151 voix contre 147. En l’occurrence, et contre ses principes jusque-là affirmés, le MRP s’était sans doute laissé entraîner par l’orientation générale du débat. Mais sur l’ensemble du texte, socialistes, MRP et radicaux se retrouvèrent pour l’adopter par 184 voix contre 33 voix de droite, les communistes s’abstenant.

Le débat avait été émaillé d’incidents, en général plus amusants que violents. Ainsi ce dialogue qui opposa Maranne à un conseiller qui soulignait l’hétérogénéité de la population algérienne : « Un Français d’Alger avait à son service un ménage composé d’un Arabe et d’une Berbère : les deux époux ne se comprenaient qu’en français » :


— « Vous ne connaissez le peuple que pour l’exploiter. »

— « J’aimerais connaître le texte qui m’interdit d’avoir des domestiques que je paie, et que je considère comme mes égaux, et je voudrais savoir si c’est vous qui reprisez vos chaussettes. »

— « Cela m’est arrivé. »

— « À moi aussi et ce n’est pas un déshonneur. »

— « Démagogue ! »



Ainsi se préparaient les affrontements à venir, tandis qu’une majorité nouvelle se cherchait, parfois furtivement éclipsée par un accord momentané à gauche.
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